
en faveur des bénéficiaires de l’obligation d’emploi, dans le corps 
che d’activité 

l’Université de Limoges

Le Président de l’Université de Limoges

l’enseignement supérieur

publique pour l’application de l’article 27 de la loi n°84
relatives à la fonction publique de l’Etat 

Vu l’arrêté du fixant le nombre d’emplois offerts au titre de l’a
l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés pour l’accès au corps des 

bénéficiaires de l’obligation d’ l’Universit
composée ainsi qu’il suit

Monsieur Stéphane ROCHER, Ingénieur d’étude en informatique, Université de Limoges

: Le Président de l’Université est chargé de l’exécution du présent arrêté
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